
Commune de 4590 OUFFET           CoDT, Annexe n°25 

 

 

URBANISME 

AVIS D’ANNONCE DE PROJET 

  

Le collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement 

Territorial il est saisi d’une demande de permis d'urbanisme. 

Demandeur : PO Ecole Saint-Joseph, Enseignement maternel et primaire 

ASBL 

Parcelle concernée : située à 4590 Ouffet, rue de Temme et cadastrées sect. 

F n° 58 E 4  

Projet : Construction d’un bâtiment scolaire, démolition et mise en 

conformité 

 



Le dossier peut être consulté les jours ouvrables à l’Administration 

communale d'OUFFET du 19 mars au 8 avril 2019 :  

➢ du lundi au vendredi de 09 H à 12 H ; 

➢ le mercredi après-midi de 13 H à 16 H ;  

➢ le samedi matin de 10 H à 12 H.  

Les réclamations et observations écrites sont à envoyer du 25 mars 

au 8 avril 2019 au collège communal :  

➢ par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Administration communale, 

rue du Village 3 à 4590 OUFFET ;  

➢ par courrier électronique à l’adresse suivante : henri.labory@ouffet.be. 

Des explications sur le projet peuvent être obtenues auprès de Monsieur 

Henri LABORY, Directeur général, à son bureau au rez-de-chaussée de 

l’Administration communale, par téléphone au 086/36.61.36 ou par mail : 

henri.labory@ouffet.be.  
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